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 n° 62 271 du 27 mai 2011 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x 

agissant en nom propre et en qualité de représentant légal de : 

x 

x 

x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 novembre 2010, en son nom personnel et au nom de ses enfants mineurs, 

par x, qui déclare être de nationalité macédonienne, tendant à la suspension et l’annulation de « la 

décision datée du 13 octobre 2010 » de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (requête p.1). 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 27 janvier 2011. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. BOUMRAYA loco Me H. CHIBANE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. HENSMANS, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 16 mars 2006, la partie requérante a sollicité une demande de visa sur base de l’article 10, § 

1er, alinéa 1, 4°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après, « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Cette demande de visa, consécutive au mariage de la requérante, le 21 octobre 2005, avec Monsieur 

M.B., ressortissant de Macédoine, était destinée à lui permettre de venir rejoindre celui-ci en Belgique.  
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Le 3 juillet 2008, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa qu’elle a notifiée, le même 

jour, à la partie requérante. Un recours introduit devant le Conseil contre cette décision de refus de visa 

a été rejeté le 4 décembre 2008. 

 

Le 29 juillet 2010, la partie défenderesse s’est vue transmettre une demande de regroupement familial 

introduite le 6 juin 2010 par la requérante. 

 

1.2. En date du 13 octobre 2010, la partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante une 

décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 14). Il s’agit de l’acte attaqué. Il est 

motivé comme suit : 

 
 « MOTIF DE LA DECISION : 

 Art 11 §1
er

 4° l'étranger a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou 

falsifiés, ou a recouru à la fraude ou à d’autres moyens Illégaux, afin d'être admis au séjour, ou il est 

établi que te mariage, le partenariat ou l'adoption ont été conclu uniquement pour lui permettre d'entrer 

ou de séjourner dans le Royaume 

 

Le 16/03/2006, une demande de visa a été introduite sur base de l'article 10, §1er, alinéa 1,4° de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, 

par Madame [la requérante (née H.)] née le 17/04/1968 ressortissante de Macécoine, accompagnée 

des enfants [M. B.] née le 03/01/1996, [M. B.] née le 11/09/1997 et [M. E.] né le 06/10/2005. 

Cette demande a été introduite sur base d'un mariage conclu le 21/10/2005 avec Monsieur [l’époux M. 

B.] né le 03108/1964 ressortissant de Macédoine. 

Considérant que Monsieur [l’époux M. B.] a été contrôlé te 10/07/1986 sur la voie publique en séjour 

illégal. Un ordre de quitter le territoire lui a été délivré ce 11/07/1986. A cette occasion le rapport de 

gendarmerie précise que "[l’époux M. B.] semblait bien décidé à tout tenter auprès de vos services afin 

de prolonger son séjour", 

Considérant qu'un second ordre de quitter le territoire lui sera délivré le 19/08/1986, 

Considérant que le 23/08/2002 il introduit une demande d'asile. Lors de l'audition d'usage il déclare être 

marié depuis 11 ans à [la requérante (née H.)] née en mars 1967 et être père de 2 enfants, [M. B.] et [M. 

B.], 

Considérant que sa demande d'asile a été rejetée par notification le 03/09/2002 d'un ordre de quitter le 

territoire,  

Considérant qu'un recours urgent contre cette dernière décision a été introduit te 04/09/2002 auprès du 

Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides, 

Considérant que cet organisme, par sa décision du 25/11/2002, a confirmé le rejet de cette demande 

d'asile,  

Considérant qu'un recours a été introduit auprès du Conseil d'Etat contre la décision du C.G.R.A. Le 

Conseil d'Etat a rejetté le recours en suspension et la requête en annulation. 

Considérant que, contrôlé le 09/01/2003 en séjour illégal par la Brigade judiciaire de Schaerbeek, il est 

placé en centre de détention pour être rapatrié, 

Considérant que ce Centre fait savoir que Monsieur [l’époux M. B.] " ne veut pas rentrer en Macédoine, 

il pense pouvoir se marier avec sa compagne en Belgique", 

Considérant qu'une "requête de mise en liberté " est déposée le 05102/2003 auprès du Tribunal de 

Première Instance de Liège dans laquelle iI exprime, entre autre, ses projets de mariage avec Madame 

[S. I.],  

Considérant que cette requête a été rejetée le 12/02/2003, 

Considérant qu'il a interjeté appel de cette dernière décision auprès de la Cour d'Appel de Liège, 

Considérant que le 19/02/2003, Monsieur [l’époux M. B.] s'est opposé à son rapatriement et qu'il a été 

replacé à cette même date en Centre de détention. 

Considérant que le 27/02/2003, le Cour d'Appel confirme son maintien en détention en vue de 

rapatriement,  

Considérant que le 28/02/2003, Monsieur [l’époux M. B.] donne son accord pour un rapatriement 

volontaire,  

Considérant que Mr [l’époux M. B.] a été rapatrié le 06/13/2003, 

Considérant que le 16/03/2003 il épouse en Macédoine la ressortissante belge [S. I.] 

Considérant que le 18/04/2003 il Introduit auprès de l'Ambassade belge à Sofia (Bulgarie) une demande 

de visa pour regroupement familial avec son épouse [S. I.], 

Considérant qu'à l'appui de sa demande, Monsieur [l’époux M. B.] dépose, entre autre, un jugement en 

divorce entre lui - même et sa première épouse [la requérante]. Ce jugement est daté du 02/10/2001 

soit avant la demande d'asile Introduite en Belgique et pour laquelle il s'était déclaré toujours marié, 
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Considérant que le 26/06/2003 une décision positive a été prise à la demande de visa, 

Considérant que Mr [l’époux M. B.] est arrivé en Belgique le 09/08/2003, et a obtenu un titre de séjour 

définitif le 20/02/2004, 

Considérant que le 19/05/2005, Mr [l’époux M. B.] retourne en Macédoine afin de divorcer de son 

épouse belge,  

Considérant que le 21/10/2005, il se remarie avec sa première épouse, [la requérante], 

Considérant que le 16/03/2006, [la requérante] introduit une demande de visa regroupement familial 

pour elle - même et ses 3 enfants afin de rejoindre son époux en Belgique, 

Considérant qu'à l'occasion de l'envoi du dossier de la demande, l'Ambassade belge à Sofia fait 

remarquer que nous pourrions être en présence d'une pratique appelée " carrousel " qui consiste à 

divorcer de son épouse afin d'effectuer un mariage transitoire avec une personne établie en Belgique 

dans l'unique but d'obtenir un titre de séjour en Belgique. 

Une fois ce séjour obtenu, Il suffit de divorcer pour réépouser la première épouse, laquelle vient 

rejoindre son époux en Belgique par regroupement familial. L'Ambassade belge fait remarquer que Mme 

[la requérante] a donné naissance le 06/10/2005 à un troisième enfant qu'elle aurait conçu avec Mr 

[l’époux M. B.]. Au Moment de la conception, Mr [l’époux M. B.] était toujours engagé par les liens du 

mariage avec Mme [S. I.]. 

Une décision de surseoir à la demande de visa est prise le 05/04/2006 et un courrier est envoyé à 

Monsieur le Procureur du Roi de Bruxelles afin de l'informer de cette situation. 

 

En conclusion de son enquête, Monsieur le Procureur estime que la seule chronologie des événements 

constitue déjà une présomption accablante du carrousel " finissant " : le mariage litigieux, contracté en 

catimini (en Macédoine) juste après l'expulsion (de Belgique) de Mr [l’époux M. B.] et dissous dans la 

même clandestinité à peine deux ans plus tard, n'était manifestement conçu que comme " tremplin " 

avant et en vue de la réunification de toute la famille en Belgique. 

A preuve(s) supplémentalre(s), le mou consensualisme qui a présidé aux deux divorces en présence, 

[l’époux M. B.]-[la requérante] et [l’époux M. B.]-[S. I.] (preuve qu'il s'agissait de mises en scène 

convenues en l'occurrence), la durée dérisoire de la vie commune (prétendue) entre les consorts 

[l’époux M. B.] et [S. I.] (l'un et l'autre concédant qu'elle n'a pas dépassé quelques mois après le 

mariage, ce que confirme par ailleurs le jugement de divorce : ils (les époux) n'étaient pas ensemble 

plus d'un an " (sic) et, last but not least, la confusion créée chez Mr [l’époux M. B.] lorsque les 

verbalisants l'ont confronté à l'invraisemblance de son histoire. 

 

Vu cette fraude évidente, Monsieur le Procureur fait savoir qu'il s'oppose de toutes ses forces à la venue 

de Mme [la requérante] (née Halimi) et des enfants en Belgique. 

 

Monsieur le Procureur estime, par ailleurs, que " Mme [la requérante] est complice des agissements de 

son ex et nouveau mari, elle qui a conçu notamment un troisième enfant avec lui avant même la 

dissolution de son litigeux mariage avec Mme [S. I.] ". 

 

Considérant qu'il s'agit donc d'une manoeuvre frauduleuse qui avait pour but d'obtenir un regroupement 

familial en Belgique. 

 

Considérant que selon l'adage fraus omnia corrumpit ", la séjour en Belgique frauduleusement acquis ne 

peut fonder un quelconque droit au regroupement familial. 

 

Dès lors, ce mariage n'ouvre pas le droit au regroupement familial et le visa a été refusé le 03/07/2008. 

 

Considérant que la requête en suspension et en annulation introduite par Madame [la requérante] en 

son nom et celui de ses trois enfants mineurs [M. B.], [M. B.] et [M. E.] contre la décision de refus de 

visa a fait l'objet d'un rejet par le Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 04/12/2008 (arrêt n° 

19.903). 

 

Dès lors, [la requérante], accompagnée de ses trois enfants [M. B.], [M. B.] et [M. E.], ne peut prétendre 

au bénéfice du regroupement familial. Le séjour ne peut être autorisé à ce titre. » 

 

1.3. En date du 13 octobre 2010 également, la partie défenderesse a pris à l’égard de chacun des 

trois enfants précités une décision de refus de séjour avec ordre de reconduire (annexe 14). Elles sont 

chacune motivées pour l’essentiel comme suit :  

 

« Voir motivation de la décision de refus de séjour prise ce jour  à l’encontre de la mère [M.M.].  



  

 

 

CCE x - Page 4 

Art 7, al1, 2° de la loi du 15/12/1980 : demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à 

l’art 6 ou n’apporte pas la preuve que ce délai n’est pas dépassé (…) ».  

 

1.4.  Bien que la partie requérante ne s’exprime pas explicitement et spécifiquement dans le corps de 

sa requête sur les trois actes concernant ses enfants, il résulte du libellé de la requête (cf. notamment la  

requête (p. 1) où la requérante indique agir en nom propre et en qualité de représentante légale de ses 

trois enfants et le dispositif de la requête où est demandée l’annulation et la suspension « des décisions 

entreprises ») et du fait que les quatre décisions précitées y sont jointes que la partie requérante a 

entendu attaquer ces quatre décisions, qui sont au demeurant liées entre elles.   

 

2. Question préalable 

 

2.1. En application de l’article 34 du Règlement de procédure du Conseil, la note d’observations 

déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de procédure a en effet été 

transmis au Conseil le 17 décembre 2010, soit en dehors du délai de huit jours à compter de la 

communication de la requête, laquelle a eu lieu le 30 novembre 2010. 

 

2.2. Lorsque ci-après, sera évoquée par souci de simplicité « la décision attaquée », il y aura lieu 

d’entendre la décision, centrale, qui est reproduite au point 1.2. ci-dessus. 

  

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 146bis du Code civil, des 

articles 11, 40 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 8 et 12 de la Convention de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après, « la CEDH »), de l’erreur manifeste 

d’appréciation, du principe de bonne administration ainsi que « du devoir de soin ». 

 

3.2. La partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir considéré que le mariage conclu 

entre Monsieur M. B. et la requérante n’ouvrait pas le droit au regroupement familial alors qu’elle n’avait 

pas la compétence pour se prononcer sur la validité du mariage en question, la seule initiative reconnue 

à la partie défenderesse étant de dénoncer au Procureur du Roi les faits qui l’amènent à douter de la 

validité d’un mariage. Elle soutient qu’il ne résulte pas du dossier que le Procureur du Roi aurait intenté 

une action en annulation du mariage et qu’à défaut d’initiative du Ministère public, la partie 

défenderesse ne pourrait contester la validité du mariage. Elle cite à l’appui de son argument l’arrêt n° 

133.800 du 12 juillet 2004 du Conseil d’Etat. 

 

La partie requérante expose que pour justifier la décision attaquée, la partie défenderesse avance des 

éléments propres aux agissements présumés du mari de la requérante et non de la requérante elle-

même, que c’est donc la sincérité de la précédente union du mari de la requérante avec Madame S. I. 

qui est mise en doute et non l’union actuelle formée par la requérante et son mari. Elle en déduit que la 

motivation est inadéquate puisqu’elle ne prend pas en considération les éléments propres à la cause.  

 

Elle en déduit également la violation de l’article 11 § 2, 4° de la loi du 15 décembre 1980 dès lors que la 

motivation ne permet pas de conclure à l’existence d’une fraude dans le chef de la requérante. Elle 

ajoute que l’avis du procureur du Roi sur lequel se fonderait essentiellement la décision attaquée n’est 

pas joint à celle-ci de sorte qu’elle ne peut comprendre le raisonnement de la partie défenderesse. 

 

La partie requérante soutient également que le refus doit être analysé au regard des articles 8 et 12 de 

la CEDH, que l’on ne peut s’opposer sans motivation adéquate à la délivrance d’une autorisation de 

séjour basée sur le droit au regroupement familial dès lors qu’un mariage a été conclu à l’étranger et 

que le refus porte une atteinte disproportionnée à l’article 8 précité qui protège la vie privée et familiale.  

 

Elle ajoute que la partie adverse ayant refusé d’accorder un titre de séjour aux trois enfants du couple, 

lesdits enfants sont contraints à vivre loin de leur père et qu’un retour en Macédoine contraindrait les 

enfants à mettre un terme prématuré à leur scolarité alors que, citant l’arrêt 93.760 du 6 mars 2001 du 

Conseil d’Etat, elle fait valoir que l’obligation d’interrompre une année scolaire pourrait constituer une 

circonstance susceptible de rendre particulièrement difficile leur retour dans le pays d’origine pour y 

introduire, auprès des autorités diplomatiques belges sur place, une demande d’autorisation de séjour. 

 

4. Discussion 
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4.1.  Le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d’expliquer en quoi la partie 

défenderesse aurait violé le « principe de bonne administration », le « devoir de soin » et l’article 40 de 

la loi du 15 décembre 1980. Le moyen est donc, quant à ce, irrecevable. Le Conseil rappelle en effet 

que l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, 

mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 

164.482 du 8 novembre 2006). Il convient en outre de rappeler surabondamment que le principe de 

bonne administration se décline en plusieurs variantes distinctes que la partie requérante reste en 

défaut de préciser. 

  

4.2.  Pour le surplus, s’agissant de l’articulation du moyen unique dans laquelle la partie requérante 

dénie à la partie défenderesse la compétence de se prononcer sur la validité du mariage conclu entre 

Monsieur M. B. et la requérante, le Conseil ne perçoit pas l’intérêt que la partie requérante a à cette 

articulation du moyen dès lors qu’elle ne conteste pas à la partie défenderesse la qualité d’autorité 

publique et que, selon les termes mêmes de l’article 27, § 1er du Code de droit international privé 

qu’elle cite pourtant, celle-ci peut, en sa qualité d’autorité publique, refuser de reconnaître un acte 

authentique étranger en Belgique si sa validité n’est pas établie conformément au droit applicable en 

vertu de le la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé (voir en ce sens C.E., arrêt 

n° 192.125 du 1er avril 2009). Par ailleurs, il convient de rappeler qu’à l’encontre d’une décision de refus 

de reconnaissance prise par l’autorité un recours, exclusif de tout recours devant le Conseil du 

contentieux des étrangers sur le même objet, est ouvert devant le tribunal de première instance (cf. 

l’article 23 du même code). La motivation de la décision entreprise repose sur une décision préalable de 

non reconnaissance d’un acte étranger (et un refus de visa subséquent), en manière telle que le pouvoir 

de juridiction du Conseil ne peut s’exercer sur cette décision préalable et sur sa motivation, 

conformément à l’enseignement qui vient d’être exposé supra, le tribunal de première instance étant 

seul compétent pour se prononcer quant à ce. 

 

Quant à l’arrêt n° 133.800 du 12 juillet 2004 du Conseil d’Etat, cité par la partie requérante, force est de 

constater qu’il est sans pertinence in casu dès lors qu’il a été prononcé avant l’entrée en vigueur du 

Code de droit international privé précité, lequel donne à toute autorité administrative compétence pour 

reconnaître ou refuser de reconnaître un acte authentique étranger. 

 

4.3. S’agissant du grief selon lequel la motivation de la décision attaquée ne permettrait pas de 

conclure à l’existence d’une fraude dans le chef de la partie requérante et que la décision attaquée 

violerait l’article 11 § 2, 4° de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil constate que cette articulation du 

moyen manque en fait dès lors qu’à la lecture de la décision attaquée il est reproché à la partie 

requérante d’être complice des manœuvres frauduleuses de son mari dans le cadre d’un « carrousel » 

destiné à permettre à toute la famille de venir s’établir en Belgique.  

 

Quant au grief selon lequel l’avis du procureur du Roi ne serait pas joint à la décision attaquée de sorte 

que la partie requérante ne peut comprendre le raisonnement de son auteur, le Conseil constate, d’une 

part, que la teneur dudit avis est reproduite dans la décision attaquée et, d’autre part, que la décision 

attaquée elle-même est motivée à suffisance en droit et en fait en sorte que la partie requérante en a 

une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de 

les contester utilement devant la juridiction ad hoc. Par ailleurs, la partie requérante n’expose nullement 

en vertu de quelle norme ou principe de droit la partie défenderesse aurait dû, pour que sa décision soit 

motivée conformément aux diverses dispositions légales, joindre à la décision attaquée, qui en elle-

même est motivée à suffisance comme précisé ci-dessus, l’avis du procureur du Roi.  

 

4.4. S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que ledit article dispose 

ce qui suit :  

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. » 
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Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas 

procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la 

Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour 

permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a ingérence et il 

convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Le droit au 

respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. Il peut en effet 

être circonscrit par les Etats dans les limites énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de 

l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou 

plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit 

nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il 

incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l'atteinte. 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans les deux hypothèses susmentionnées, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou 

de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, 

pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence 

commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international 

bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et 

Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 

mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des 

conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

 

 

 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 
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En l’espèce, la partie requérante fait valoir son intégration et le fait que les décisions attaquées 

entraînent une rupture de l’unité familiale en séparant les requérants de leur mari et père. 

 

S’agissant de la vie privée dont le respect est allégué, force est de constater que la partie requérante, 

qui invoque son intégration, ce qui ne peut suffire,  s’abstient d’expliquer concrètement et précisément 

dans sa requête la nature et l’intensité de relations privées susceptibles de justifier la protection de 

l’article 8 de la CEDH.  

 

Quant à la vie familiale (nécessité pour les requérants de vivre avec leur mari/père), la partie requérante 

n’explique en rien en quoi cette vie familiale devrait nécessairement avoir pour cadre la Belgique et en 

quoi le mari de la requérante ne pourrait accompagner les requérants à l’étranger. 

 

Il ne peut donc être considéré que la partie requérante apporte en l’espèce la preuve d’une vie privée et 

familiale devant être protégée au regard de l’article 8 de la CEDH. 

 

4.5. L’article 12 de la CEDH n’est logiquement pas violé dès lors que la requérante a pu se marier. 

 

4.6. La partie requérante n’expose pas quelle disposition ou principe visés au moyen, la décision 

attaquée violerait en ce qu’elle entraînerait l’obligation de rupture d’une année scolaire. 

 

La jurisprudence vantée par la partie requérante et relative aux demandes d’autorisation de séjour 

fondées sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 est sans pertinence parce qu’il ne s’agit pas ici 

d’une telle demande.  

 

4.7. Le Conseil ne peut avoir égard au contrat de travail du 7 janvier 2011de la requérante, déposé à 

l’audience, ne fut-ce que parce qu’il est postérieur à la décision attaquée et qu’il ne peut donc être 

reproché à la partie défenderesse de n’en avoir pas tenu compte.  

 

4.8. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mai deux mille dix par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme S. DANDOY, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY G. PINTIAUX 

 


